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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). La compétence de la chambre de céans pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans le délai de trente jours prévu par l’art. 60 LPGA et l’art. 62 al. 1 de la loi sur
la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA-GE - E 5 10), par renvoi de l’art.
89H LPA-GE, et dans les formes prescrites par l’art. 89B LPA-GE, le recours est recevable.

E. 3
L’objet du litige est l’existence des conditions permettant une remise de prestations sociales
sujettes à restitution eu égard aux différents motifs de restitution avancés par l’intimé dans
le cas d’espèce. La présente cause ne concerne en revanche pas le fondement de l’obligation
faite à la recourante de restituer une somme de CHF 170'188.65 à l’intimé. En effet,
l’assurée, assistée d’un avocat, n’a pas recouru contre la décision sur opposition datée du 17
septembre 2020 portant sur le fondement de l’obligation de restituer. Celle-ci est en
conséquence actuellement en force.

E. 3.1
Selon la recourante, elle a perçu les prestations indues de bonne foi. En effet, son époux et
elle-même ont annoncé le bien immobilier situé au Portugal à l’AFC en 2017 en partant du
principe que cette information serait transmise au SPC. Il en va de même des comptes
bancaires portugais de la famille, que les époux ignoraient devoir annoncer aux autorités
suisses, et qu’ils ont ensuite annoncés à l’AFC. Quant à la valeur de rachat des
assurances-vie de l’époux de la recourante et aux montants annuels exacts du salaire de
celui-ci, ils ont toujours été annoncés à l’AFC. La recourante affirme avoir cru de bonne foi
que ces informations seraient automatiquement transmises à l’intimé. S’agissant enfin de la
résidence de sa fille ainée avec elle à son domicile depuis le 1er juillet 2017, cette
domiciliation est réalisée à bien plaire et sans contrepartie financière de sorte que
l’existence d’un partage proportionnel avancé par le SPC est incorrect de l’opinion de la
recourante.



E. 3.2
Selon l’intimé, la bonne foi de la recourante ne peut être reconnue quel que soit le motif de
restitution examiné. En effet, la recourante a été régulièrement
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l’existence d’une créance en restitution ne résulte pas d’une annonce spontanée de celle-ci,
mais bien d’un contrôle périodique réalisé par l’intimé. La violation de son devoir
d’information par la recourante constitue une négligence grave qui exclut toute bonne foi de
sa part. En conséquence, Il n’est en l’espèce pas nécessaire d’examiner si la seconde
condition d’une remise, à savoir l’existence d’une « situation difficile », est remplie dans le
cas d’espèce.

E. 4
Selon l'art. 25 al. 1 LPGA, les prestations indûment touchées doivent être restituées. La
restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi (1) et qu'elle le mettrait
dans une situation difficile (2). Ces deux conditions matérielles sont cumulatives et leur
réalisation est nécessaire pour que la remise de l'obligation de restituer soit accordée (ATF
126 V 48 consid. 3c ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_364/2019 du 9 juillet 2020 consid. 4.1 ;
arrêt du Tribunal fédéral 9C_413/2016 du 26 septembre 2016 consid. 3.1). L'art. 4 de
l'ordonnance fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 11
septembre 2002 (OPGA - RS 830.11) précise que la restitution entière ou partielle des
prestations allouées indûment, mais reçues de bonne foi, ne peut être exigée si l'intéressé se
trouve dans une situation difficile (al. 1). Est déterminant, pour apprécier s'il y a une
situation difficile, le moment où la décision de restitution est exécutoire (al. 2). À teneur de
l’art. 24 LPCC - J 4 25, les prestations indûment touchées doivent être restituées. La
restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi et qu'elle le mettrait dans
une situation difficile (al. 1). Le règlement fixe la procédure de la demande de remise ainsi
que les conditions de la situation difficile (al. 2). L’art. 15 al. 1 du règlement relatif aux
prestations cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants et à
l’assurance-invalidité du 25 juin 1999 (RPCC-AVS/AI - J 4 25.03) prévoit que la restitution
entière ou partielle des prestations allouées indûment, mais reçues de bonne foi, ne peut être
exigée si l'intéressé se trouve dans une situation difficile.

E. 4.1
Savoir si la condition de la bonne foi, présumée en règle générale (art. 3 du Code civil
suisse, du 10 décembre 1907 - CC - RS 210 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_795/2020 du 10
mars 2021 consid. 4.2), est réalisée doit être examiné dans chaque cas à la lumière des
circonstances concrètes (arrêt du Tribunal fédéral 8C_269/2009 du 13 novembre 2009
consid. 5.2.1). La condition de la bonne foi doit être remplie eu à égard à la période où
l’assuré a reçu les prestations indues dont la restitution est exigée (arrêt du Tribunal fédéral
8C_711/2019 du 2 avril 2020 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_1032/2012 du 17
décembre 2013 consid. 4.2). La jurisprudence considère que l’ignorance par le bénéficiaire
du fait qu’il n’avait pas droit aux prestations ne suffit pas pour admettre qu’il était de bonne
foi
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9 juillet 2020 consid. 4.2). La bonne foi doit être niée quand l’enrichi pouvait s’attendre à
devoir restituer une prestation sociale parce qu’il savait, ou devait savoir en faisant preuve
de l’attention requise, que la prestation était indue (art. 3 al. 2 CC ; arrêt du Tribunal fédéral



9C_319/2013 du 27 octobre 2013 consid. 2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_375/2012 du 30
avril 2013 consid. 5.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_385/2011 du 13 février 2012 consid.
3 ; Sylvie PÉTREMAND, Commentaire romand LPGA, 2018, n. 64 ad. art. 25 LPGA).

E. 4.2
Selon l’art. 31 LPGA, l’ayant droit, ses proches ou les tiers auxquels une prestation est
versée sont tenus de communiquer à l’assureur ou à l’organe compétent toute modification
importante des circonstances déterminantes pour l’octroi d’une prestation. L'art. 31 al. 1
LPGA est une expression du devoir de bonne foi de l'administré envers l'administration
(ATF 140 IV 206 consid. 6.3.1.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_364/2019 du 9 juillet 2020
consid. 4.3). En matière de prestations complémentaires fédérales, cette règle est reprise par
l’art. 24 de l’ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assurance- vieillesse,
survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS 831.301). Faute de règle
spéciale cantonale, les mêmes principes trouvent application aux prestations
complémentaires cantonales (art. 1A al. 1 LPCC).

E. 4.2.1
En cas de violation par un assuré de son obligation d’annonce, sa bonne foi est exclue
d'emblée lorsque cette violation est intentionnelle ou constitue une négligence grave (ATF
138 V 218 consid. 4 ; ATF 112 V 97 consid. 2c ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_364/2019 du
9 juillet 2020 consid. 4.2). Il existe une négligence grave lorsque l'ayant droit ne se
conforme pas à ce qui peut raisonnablement être exigé d'une personne capable de
discernement dans des circonstances identiques (ATF 110 V 176 consid. 3d ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_43/2020 du 13 octobre 2020 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_364/2019 du 9 juillet 2020 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_16/2019 du 25
avril 2019 consid. 4). L'assuré peut en revanche invoquer sa bonne foi lorsque l'acte ou
l'omission fautifs ne constituent qu'une violation légère de l'obligation d'annoncer ou de
renseigner (ATF 138 V 218 consid. 4; ATF 112 V 97 consid. 2c ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_364/2019 du 9 juillet 2020 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_711/2019 du 2
avril 2020 consid. 3.1).

E. 4.2.2
La mesure de l'attention nécessaire qui peut être exigée doit être jugée selon des critères
objectifs, où l'on ne peut occulter ce qui est possible et raisonnable dans la subjectivité de la
personne concernée (faculté de jugement, état de santé, niveau de formation, etc. : ATF 138
V 218 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_213/2019 du 13 juin 2019 consid. 2.1 ; arrêt
du Tribunal fédéral 8C_353/2018 du 26 juillet 2018 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_413/2016 du 26 septembre 2016 consid. 3.1). On peut ainsi en principe attendre d'un
assuré qu'il décèle des erreurs manifestes et qu'il en fasse l'annonce à l’autorité sociale
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arrêt du Tribunal fédéral 8C_684/2018 du 17 avril 2019 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_638/2014 du 13 août 2015 consid. 3.2). En matière de prestations complémentaires, cela
signifie notamment que l’assuré doit vérifier sa feuille de calcul et annoncer les erreurs
facilement décelables à l’autorité (arrêt du Tribunal fédéral 9C_189/2012 du 21 août 2012
consid. 4), contrairement aux erreurs dont la détection nécessite des connaissances
spécialisées (arrêt du Tribunal fédéral 9C_384/2010 du 15 mars 2011 consid. 3.2), pour
autant que l’assuré ne dispose pas de ces connaissances.



E. 4.3
Les éléments établis dans une décision prise à l'issue d'une procédure en restitution ne
peuvent plus être contestés lors d'une procédure ultérieure de remise de l'obligation de
restituer (arrêt du Tribunal fédéral 9C_638/2014 du 13 août 2015 consid. 3.2 et 6.1). La
procédure de restitution doit en effet être distinguée de la procédure de remise, laquelle
constitue un mode d'extinction de la créance en restitution et ne peut donc prendre place
qu'en présence d'une décision de restitution en force (ATF 147 V 369 consid. 4.1). Dans
cette optique, il convient néanmoins de rappeler que selon l’art. 9 al. 2 LPC les dépenses
reconnues et les revenus déterminants des conjoints sont additionnés. Ce principe vaut
également en matière de prestations complémentaires cantonales vu les renvois des art. 4 à
7 LPCC au droit fédéral.

E. 5
En l’espèce, il convient d’examiner successivement chaque motif de restitution invoquée
par l’intimé pour déterminer s’il peut être retenu que la recourante était de bonne foi au
moment où elle a reçu les prestations indues objets de la décision sur opposition du 17
septembre 2020 du SPC entrée en force.

E. 5.1.1
Concernant en premier lieu les comptes bancaires portugais au nom de l’époux de la
recourante, le montant total inscrit à leur actif était de EUR 46'471.92 au 31 décembre 2012.
Il s’agit manifestement d’un patrimoine qui devait être annoncé aux autorités suisses, ce que
la recourante ne pouvait de bonne foi ignorer. À cet égard, l’affirmation selon laquelle elle
pensait qu’il n’était pas nécessaire d’annoncer en Suisse un compte en banque situé hors de
Suisse démontre à tout le moins une négligence grave de sa part. En outre, dans le cadre
d’un contrôle périodique réalisé par l’intimé en 2014, la recourante a fourni à celui-ci un
document intitulé « Déclaration de biens mobiliers » rempli et signé par son époux en date
du 12 mai 2014. Sous la rubrique « comptes bancaires en Suisse et à l’étranger », celui-ci
n’a mentionné qu’un compte auprès de la Banque cantonale genevoise, cela alors même que
la nécessité de mentionner les comptes bancaires portugais ne pouvaient faire aucun doute
au vu du libellé de ladite rubrique.

E. 5.1.2
En ce qui concerne l’annonce des comptes en banque portugais à l’AFC réalisée à l’été
2017, elle n’a pas d’influence sur la bonne foi de la recourante
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l’annonce de la recourante et de son époux n’a eu lieu qu’après l’entrée en vigueur, au 1er
janvier 2017, de la révision totale de l’Accord entre la Confédération suisse et l’Union
européenne sur l’échange automatique d’informations relatives aux comptes financiers en
vue d’améliorer le respect des obligations fiscales au niveau international (RS -
0.641.926.81), révision prévoyant l’échange automatique d’informations bancaires entre la
Suisse et les États-membres de l’Union européenne. Eu égard aux prestations reçues
postérieurement à la dénonciation spontanée à l’AFC, la chambre de céans a déjà jugé que
lorsqu’un assuré se voit régulièrement rappeler son devoir d’annonce à l’autorité sociale par
celle-ci, il ne peut partir du point de vue qu’un échange d’informations systématique et
permanent existe entre cette autorité et les autorités fiscales (ATAS/58/2018 du 24 janvier
2018 consid. 7). Or, la recourante s’est vue rappeler ses devoirs d’annonce par le SPC par
courrier notamment en décembre 2016, 2017 et 2018. La recourante en outre reçu à



annuellement au mois de décembre la décision de l’intimé relative aux prestations qui
seraient versées l’année suivante avec un détail des éléments du calcul. Il peut
objectivement être attendu d’un non- spécialiste ayant fait une déclaration spontanée à
l’AFC d’un patrimoine non- déclaré et qui part du principe d’une transmission automatique
de l’information au SPC, qu’il vérifie que cette information a bien été prise en compte au
plus tard au moment où il reçoit le plan de calcul de ses prestations complémentaires. À
défaut, sa bonne foi ne peut pas être retenue (dans le même sens : arrêt du Tribunal fédéral
9C_189/2012 du 21 août 2012 consid. 4 ; ATAS/848/2016 du 20 décembre 2016 consid. 8).
Au vu de ce qui précède, l’obligation de restitution de la recourante fondée sur les avoirs
non-déclarés inscrits sur des comptes bancaires portugais au nom de son époux ne peut faire
l’objet d’une remise, la condition de bonne foi n’étant pas remplie.

E. 5.1.3
Il faut encore noter que le fait quel seul l’époux de la recourante ait été en charge des
affaires administratives de leur ménage commun (cf. procès-verbal de comparution des
parties du 25 janvier 2022, p. 2, et procès-verbal d’enquête du 25 janvier 2022, p. 1) n’a pas
d’impact sur les développements qui précèdent, respectivement sur la bonne foi de la
recourante. Un époux ne peut exciper sa bonne foi en affirmant qu’une violation de son
devoir d’informer l’autorité résulte d’erreurs gravement négligentes de son conjoint auquel
il a délégué la gestion de ses affaires. En effet, la faute d’un mandataire ou d'un auxiliaire
est imputable à la partie elle-même (ATF 117 II 65 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral
5A_890/2019 du 9 décembre 2019 consid. 5 ; ATAS/848/2016 du 20 octobre 2016 consid.
8). Il en va de même en cas de représentation en cas de faute du représentant (ATF 140 III
86 consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_141/2018 du 4 septembre 2018 consid. 5.2).
Partant, il n’est pas déterminant que la
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gestion de ses affaires administratives.

E. 5.2
Concernant en second lieu l’immeuble sis à Viseu au Portugal dont est propriétaire l’époux
de la recourante, sa valeur estimée se montait à EUR 158'072.63 en 2013. Il est en outre
habitable depuis 2004 selon les déclarations de l’époux de la recourante lors de l’audience
du 25 janvier 2022. Le fait de ne pas annoncer un tel immeuble à l’autorité sociale alors
même que le SPC a, à tout le moins depuis décembre 2011, rappelé annuellement à la
recourante son devoir d’annonce, ne peut être analysé que comme une négligence grave. En
outre, dans le cadre d’un contrôle périodique réalisé par l’intimé en 2014, la recourante a
fourni à celui-ci un document intitulé « Déclaration de biens immobiliers » rempli et signé
par son époux en date du 12 mai 2014. Celui-ci a laissé vide la case « je possède en Suisse
et à l’étranger le(s) bien(s) immobilier(s) suivant(s) » et a coché la case « je déclare ne pas
posséder de bien immobilier en Suisse et à l’étranger ». À cet égard, l’affirmation de
l’époux de la recourante lors de l’audience du 25 janvier 2022 selon laquelle il pensait que
la question n’avait trait qu’à l’existence d’un revenu immobilier est manifestement
insoutenable. Par ailleurs, en ce qui concerne la période postérieure à l’annonce spontanée
du bien immobilier réalisée par la recourante et son époux auprès de l’AFC, les
considérations développées aux considérants précédents trouvent application mutantis
mutandis et excluent la bonne foi de l’assurée également à partir de l’été 2017. Au vu de ce
qui précède, l’obligation de restitution de la recourante fondée sur l’immeuble non-déclaré



dont est propriétaire son époux au Portugal ne peut pas faire l’objet d’une remise, la
condition de la bonne foi n’étant pas remplie.

E. 5.3
Concernant en troisième lieu la valeur de rachat totale des assurances-vie de l’époux de la
recourante qui n’a pas été correctement comptabilisée dans le plan de calcul de ses
prestations complémentaires, il apparaît que la recourante les a mentionnées sur le
formulaire de révision périodique daté du 12 mai 2014 et transmis au SPC. À la même
époque, elle a en outre fourni au SPC les attestations d’assurance correspondantes pour
l’année 2013 qui font mention d’une valeur de rachat totale de CHF 19’144.99. En ce qui
concerne les prestations complémentaires versées pour l’année 2013, les montants retenus à
ce titre dans la décision datée 24 juin 2014 et dans celle datée du 22 juin 2020
correspondent, de sorte qu’il n’existe aucun trop-perçu à cet égard, et que partant, il n’existe
pas de dette pouvant faire l’objet d’une remise. En ce qui concerne les prestations reçues
dès le 1er janvier 2014, il existe en revanche une différence entre la décision datée du 22
juin 2020 fondant l’obligation de restitution objet de la présente procédure de remise, et les
décisions antérieures quant au montant retenu par le SPC à titre de fortune
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recourante, soit CHF 4’897.- (19'057.20 – 14'160.20) en 2014 ; CHF 7’330.90 (21'491.10 -
14'160.20) en 2015, CHF 8’908.35 (23'068.55 - 14'160.20) en 2016, CHF 11’063.65
(25'223.85 - 14'160.20) en 2017, CHF 14’516.20 (28'676.40 - 14'160.20) en 2018, CHF
14'534.- (28'694.20 - 14'160.20) pour la période du 1er janvier au 31 mai 2019, CHF
33'679.- (47'839.20 - 14'160.20) pour la période du 1er juin au 31 décembre 2019, et CHF
28’694.20 (47'839.20 – 19’145) pour l’année 2020 (jusqu’à la décision rectificative de
l’autorité datée du 22 juin 2020). La raison pour laquelle le montant retenu pour l’année
2013 est correct, mais pas celui retenu lors des années suivantes n’est pas évidente.
L’intimé n’a d’ailleurs pas mentionné les assurances-vie de l’époux de la recourante dans sa
plainte pénale visant celui-ci et la recourante (cf. pièce 40 intimé, p. 1). Cela bien qu’il fasse
mention d’un préjudice de CHF 170'188.65 (cf. ibidem, p.2), dont il affirme dans la
présente procédure qu’il est notamment basé sur la prise en compte d’un montant incorrect
à titre de valeur de rachat d’assurances-vie. Quoi qu’il en soit, déterminer s’il existe un
trop-perçu résultant des différentiels susmentionnés est fondé, et si une obligation de
restitution fondée sur celui-ci n’était pas au moins en partie périmée au moment où la
décision de restitution a été rendue, soit en juillet 2020, à l’aune de la jurisprudence fédérale
applicable en matière d’erreur de l’autorité sociale (cf. ATF 139 V 570 consid. 3.1 ;
ATAS/307/2022 du 28 mars 2022 consid. 5.2) relève du fond. Or, la décision de restitution
entrée en force ne peut être revue au fond en procédure de remise, comme il a été mentionné
plus haut. En ce qui concerne la condition de la bonne foi, il apparaît que l’erreur dont fait
état la décision de restitution de l’intimé, entrée en force, pouvait être détectée par la
recourante, ou son époux à qui elle avait délégué la gestion de ses affaires administratives, à
la lecture de son plan de calcul de ses prestations pour l’année 2014, reçu en juin 2014. Les
montants en questions figurent en effet clairement dans ledit plan de calcul sous revenu
déterminant > FORTUNE > rachat assurance-vie. Il en est de même pour l’erreur contenue
dans le plan de calcul pour l’année 2015, reçu en décembre 2014, et ainsi de suite pour les
années suivantes. Il s’agit en effet d’erreurs se montant à plusieurs milliers de francs qui ne
peuvent pas passer inaperçues en cas de contrôle du plan de calcul, même par un
non-spécialiste. Dans une telle situation, même si l’assuré n’est pas certain que le calcul



réalisé par l’autorité est erroné, il lui revient à tout le moins de prendre contact avec celle-ci
pour clarifier la situation (dans le même sens : arrêt du Tribunal fédéral 1C_15/2016, du 1er
septembre 2016 consid 2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral, 2C_138/2015, du 6 août 2015 consid.
5.1 ; ATAS/307/2022 du 28 mars 2022 consid. 6.1). Cela vaut d’autant plus que le devoir
de contrôle et d’annonce de l’assuré lui a été rappelé en décembre de chaque année par
l’intimé. Dans ces circonstances, l’absence de prise de contact avec l’autorité sociale doit
être
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d’annonce par la recourante (dans le même sens : ATAS/899/2013 du 18 septembre 2013
consid. 7). Au vu de ce qui précède, l’obligation de restitution de la recourante fondée sur la
prise en compte d’un montant trop faible au titre de valeur de rachat des assurances-vie de
l’époux de la recourante à partir du 1er janvier 2014 ne peut faire l’objet d’une remise, la
condition de la bonne foi n’étant pas remplie.

E. 5.4
Concernant en quatrième lieu l’absence de prise en compte des gains d’activités réels de
l’époux par l’intimé, d’un montant supérieur à ceux initialement retenus, il apparait qu’il
n’existe pas de trop-perçu pour l’année 2013 (le gain d’activité lucrative se montant à CHF
36'227.- tant dans la décision datée du 24 juin 2014 que dans celle datée du 22 juin 2020). Il
existe en revanche un différentiel à partir de 2014. Le gain d’activité lucrative, mentionné
dans les plans de calcul reçus annuellement par la recourante sous revenu déterminant >
GAINS > gains activité lucrative, se monte en effet à CHF 42'965.60 dans la décision de
l’intimé du 24 juin 2014, et à CHF 43'502.- dans celle datée du 22 juin 2020, soit un
différentiel de CHF 536.40. Pour 2015, ce différentiel se monte à CHF 3’066.40 (46'032 -
42'965.60). Pour 2016, ce différentiel se monte à CHF 420.40 (43'386 - 42'965.60). Pour
2017, ce différentiel se monte à CHF 234.40 (43'200 - 42'965.60). Pour 2018, ce différentiel
se monte à CHF 1’512.40 (44'478 - 42'965.60). Enfin, pour 2019, ce différentiel se monte
également à CHF 1’512.40 (44'478 - 42'965.60). Il n’existe pas de différentiel pour l’année
2020. Comme le souligne la recourante, ces montants sont la plupart du temps peu
importants, ils n’apparaissent cependant pas marginaux au point qu’une personne ayant la
capacité d’examiner avec une certaine attention un plan de calcul ne les détecte pas (dans le
même sens : ATAS/58/2018 du 24 janvier 2018 consid. 7). À cet égard, il faut souligner
qu’il ressort des éléments de la procédure que la recourante s’est à trois reprises, soit par
courriers datés respectivement du 26 septembre 2011, du 22 août 2012, et du 3 mars 2015,
adressée à l’intimé afin de faire corriger le calcul de ses prétentions sociales qu’elle
estimait, dans deux cas à juste titre, devoir être modifiées à la hausse en raison d’un
changement de circonstances. Il apparaît ainsi que la recourante, ou son époux à qui elle
avait délégué la gestion de ses affaires administratives, était en capacité de repérer
d’éventuelles erreurs dans le calcul de ses prestations complémentaires et les annoncer au
SPC lorsque celles-ci résultaient en l’octroi de prestations inférieures à celles auxquelles
elle avait droit, à tout le moins lorsque lesdites erreurs n’étaient pas anecdotiques ou ne
résultaient pas de considérations juridiques techniques. Il doit en aller de même lorsque de
telles erreurs ont mené à un trop- perçu, en ce sens que l’absence d’annonce du fait que les
revenus de son mari
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une négligence grave. S’agissant de l’argument relatif à la connaissance par l’AFC des
montants corrects, il peut être renvoyé à ce qui a été écrit au considérant 5.1.2 s’agissant de



la dénonciation spontanée réalisée par la recourante et son époux auprès de cette autorité.
Au vu de ce qui précède, l’obligation de restitution de la recourante fondée sur la prise en
compte d’un montant trop faible au titre des revenus de son époux du 1er janvier 2014 au 31
décembre 2019 ne peut faire l’objet d’une remise, la condition de la bonne foi n’étant pas
remplie.

E. 5.5
Concernant en cinquième et dernier lieu l’absence de prise en compte du partage par
l’assurée de son logement avec sa fille aînée à partir du 1er juillet 2017, la recourante
soulève que la prise en compte d’une part au loyer à ce titre est erronée. Il s’agit cependant
là d’une question de fond qui ne peut être examinée en procédure de remise, outre que ce
partage apparaît prescrit par la lettre claire de l’art. 16c OPC-AVS/AI. L’absence d’annonce
par la recourante de la cohabitation avec sa fille aînée pour une longue durée constitue une
violation gravement négligente de son devoir d’annonce. La recourante ne pouvait ignorer
la nécessité d’annoncer cet emménagement vu les courriers de rappel de ses devoirs
d’annonce qu’elle a reçus notamment en décembre 2016, 2017, 2018 et 2019, lesquels
précisent que toute cohabitation avec un tiers et tout changement de la composition
familiale doivent être annoncés à l’autorité. D’autant que, par courrier du 3 mars 2015, elle
s’est adressée à l’intimé pour annoncer le départ de sa fille cadette du logement familial, et
demander à l’autorité d’adapter ses prestations en conséquence, ce qui démontre que
l’assurée savait que ce genre de changement de situation doit être annoncé dès que possible
au SPC, peu importe qu’elle n’ait exigé aucune contrepartie financière de son enfant pour le
partage du logement. Au vu de ce qui précède, l’obligation de restitution de la recourante
fondée sur la cohabitation avec sa fille aînée dans un seul logement depuis le 1er juillet
2017 ne peut faire l’objet d’une remise, la condition de la bonne foi n’étant pas remplie.

E. 5.6
Eu égard enfin à l’argument de la recourante selon lequel la destination ou l’usage du
trop-perçu de CHF 170'188.65, respectivement l’absence d’une dessein d’enrichissement,
devrait mener à une remise au moins partielle de la somme à restituer, il ne peut être suivi.
Il s’agit en effet là de considérations susceptibles d’avoir une importance dans la procédure
pénale menée parallèlement à la présente procédure, vu le but de sanction d’une telle
procédure. En revanche, en ce qui concerne l’obligation de restitution de l’art. 25 LPGA,
son but est de rétablir une situation conforme à celle qui aurait dû exister si le droit avait été
correctement appliqué dès le départ (ATF 147 V 417 consid. 7.3.2). L’usage qui a été fait
d’un trop-perçu soumis à restitution ne joue donc pas de rôle, tant en ce
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conditions d’une remise (cf. art. 4 al. 1 OPGA).

E. 6
Au vu des considérations ci-dessus, il apparaît que la bonne foi de la recourante ne peut être
retenue vis-à-vis d’aucun des motifs ayant fondé la créance en restitution de l’intimé. L’une
de ses deux conditions cumulatives faisant défaut, la remise ne peut lui être octroyée. Le
recours doit en conséquence être rejeté. La condition de la bonne foi n’étant pas réalisée, il
n’est pas nécessaire d’examiner, si, comme le prétend la recourante, elle se trouve dans une
situation difficile au sens de l’art. 5 OPGA.

E. 7



Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA et 89H al. 1 LPA). ***
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